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● Conditions d'admission
La sélection est effectuée sur dossier. Les étu-
diants en formation continue, contrat de profes-
sionnalisation et contrat d’apprentissage seront 
convoqués à un entretien de motivation. 
La formation est ouverte aux titulaires d’un 
BTS CGO, de 2e année de BUT GEA Finance-
Comptabilité, du BUT et du DCG 1ère année. 

● Modalités pédagogiques 
Les cours sont dispensés les lundi, mardi et 
quelques samedi matin pour l’ unité d'enseigne-
ment (UE) 7. Cette organisation sur deux années 
est adaptée au rythme et au volume des unités 
d'enseignement (UE) proposées chaque année. 
L’expérience a montré que les étudiants avaient 
besoin de deux années pour préparer dans de 
bonnes conditions les UE constituant le DCG. 
Néanmoins, pour les étudiants de BUT GEA, les 4 
UE qui manquent pour valider le DCG seront pro-
posées chaque année.

Le DCGU prépare à sept unités d’enseignement 
organisées sur deux années selon la répartition 
suivante : 4 UE les années impaires (2025/2026) 
et 7 UEs les années paires (2026/2027)  
 
Années impaires (par exemple 2025/2026) : 
UE 2 : Droit des sociétés
UE 3 : Droit social
UE 10 : Comptabilité approfondie 
UE 11 : Contrôle de gestion

L’objectif de cette formation est de préparer en deux ans 
aux unités d’enseignement du Diplôme de Comptabilité 
et Gestion (DCG), diplôme d’état de niveau licence. Elle 
permet d’obtenir aussi un diplôme d’université (DCGU). 
Le DCG permet d’accéder à des postes à responsabilités 
dans les métiers de la comptabilité. 

Intégrez la formation

● Public visé
La formation est ouverte en : 
- Formation initiale (FI) 
- Formation continue (FC) pour les personnes 
en recherche d'emploi, en congé individuel de 
formation ou en reprise d’études  
- Contrat de professionnalisation avec une 
entreprise 
- Contrat d’apprentissage avec une entreprise



→ Toutes les infos  
sur notre site web

● Compétences et connais-
sances visées
Cette formation permet d’obtenir les connaissances 
de base dans les domaines de la comptabilité, de la 
finance d’entreprise et du contrôle de gestion. 
Gestion d’un dossier client en cabinet 
Tenue complète de la comptabilité d’une PME

Responsable pédagogique
Salah TRABELSI
salah.trabelsi@univ-amu.fr 

feg.univ-amu.frGestionnaire administrative formation 
Pauline AIROLDI
pauline.airoldi@univ-amu.fr 
feg-ecs@univ-amu.fr
04 91 14 08 71 

● Pour quels métiers ?
Tous les métiers de la comptabilité et en particulier :

	- Collaborateur d’expert-comptable
	-  Commissaire aux comptes
	- Responsable d’un service comptable
	- Chef comptable de PME/PMI
	- Contrôleur de gestion junior 
	- Conseiller financier ou juridique.

Années paires (par exemple 2026/2027) : 
UE 2 : Droit des sociétés
UE 3 : Droit social
UE 10 : Comptabilité approfondie 
UE 11 : Contrôle de gestion 
UE 4 : Droit fiscal  
UE 6 : Finance d’entreprise 
UE 7 : Management

● Poursuites d'études
Le DCG est un diplôme qui permet d’intégrer le mar-
ché du travail, mais c’est également la première étape 
des études de Comptabilité et Gestion vers le DSCG 
(Diplôme Supérieur de Comptabilité et Gestion) puis le 
DEC (Diplôme d’Expert-Comptable).

● Partenariats - Monde 
socioéconomique
La Faculté d’Economie et de Gestion a des partena-
riats avec l’ANECS Provence (Association Nationale 
des Experts Comptables Stagiaires de Provence), 
l’Ordre des Experts Comptables, le conseil régional 
pour le recrutement de « profil DCG » dans les études 
notariales, et des collaborations avec de nombreux 
cabinets d’expertise comptable sur la région PACA. 

● Coût de la Formation
Les coûts de formation peuvent être pris en charge par 
le stagiaire. Les demandeurs d’emplois peuvent béné-
ficier de dispositifs d’aide. Les coûts de formation des 
stagiaires peuvent être pris en charge par une entreprise 
dans le cadre d’un contrat de professionnalisation, d’un 
contrat apprentissage, d’un plan de formation ou d’une 
période de professionnalisation. 
Pour les contrats de professionnalisation et les contrats 
d’apprentissage : prendre contact avec le secrétariat. 
Les FI devront s’acquitter des droits d’inscription et de 
la CVEC, en plus du coût de formation. Pour les contrats 
de professionnalisation et les contrats d’apprentissage : 
prendre contact avec le secrétariat. 
Les FI devront s’acquitter des droits d’inscription et de la 
CVEC, en plus du coût de formation.  

● Comment postuler ?
Formation Initiale : les étudiants peuvent candidater 
via l'application e-candidat - https://feg.univ-amu.fr/fr/
candidature-inscription/candidature/formation-initiale

Formation Continue : Dossier téléchargeable sur le site 
internet de la Faculté d’Economie et de Gestion : 
https://feg.univ-amu.fr/fr/candidature-inscription/
candidature/formation-continue

Unité d'Enseignement FI FC

1 UE hors UE7 400 € 869 €

2 UE hors UE7 800 € 1669 €

2 UE dont UE7 975 € 2019 €

3 UE hors UE7 1200 € 2469 €

3 UE dont UE7 1375 € 2819 €

UE 7 575 € 1219 €

Les 4 UE 1775 € 3619 €

Secrétariat ouvert tous les jours 
de 9h-12h et de 14h-16h 
sauf lundi après-midi et mercredi toute la 
journée


